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SOMMAIRE 

Le projet de prolongement de l’autoroute 30 au sud de la région métropolitaine de Montréal a été 
autorisé le 5 mai 1999 par le décret numéro 509-99, décret qui a par la suite été modifié par les 
décrets numéros 841-2008 du 3 septembre 2008 et 305-2009 du 25 mars 2009. Il consiste en la 
construction d’une infrastructure autoroutière d’une longueur de 35 km entre le boulevard 
Saint-Jean-Baptiste à Châteauguay et l’échangeur A-20/A-540 à Vaudreuil-Dorion, sur le 
territoire des municipalités régionales de comté de Roussillon, de Beauharnois-Salaberry et de 
Vaudreuil-Soulanges. Le tracé inclut deux ponts majeurs au-dessus du fleuve Saint-Laurent et du 
canal de Beauharnois ainsi qu’une vingtaine d’autres ponts et ponts d’étagement. Les travaux de 
prolongement comprennent également l’aménagement de l’échangeur des autoroutes 20, 30 et 
540 à Vaudreuil-Dorion et la relocalisation d’un tronçon de 3,9 km de la route 236 menant à la 
route 132 située en bordure du fleuve Saint-Laurent à Beauharnois. 

Ce projet est réalisé en partenariat public-privé et c’est le consortium Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C. qui a la responsabilité de l’ensemble des activités de financement, de conception, de 
construction, d’entretien, d’exploitation et de réhabilitation sur une période de 35 ans, et ce, 
depuis le 25 septembre 2008. Le décret numéro 305-2009 du 25 mars 2009 introduisait le 
partenaire privé comme titulaire du décret, et ce, au même titre que le ministre des Transports. Il 
établissait également un partage des responsabilités environnementales entre les deux partenaires 
et permettait la délivrance des autorisations prévues en vertu des articles 22 et 32 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement au partenaire privé. Ce dernier a confié les aspects conception et 
construction à Nouvelle Autoroute 30 CJV S.E.N.C. (NA30-CJV) qui s’occupe également des 
demandes pour les différentes autorisations environnementales.  
 
NA30-CJV a transmis, le 26 août 2011, un document d’évaluation environnementale de la 
modification du décret numéro 509-99 du 5 mai 1999 afin de modifier l’emplacement du site de 
la traversée de la rivière Saint-Louis par la route 236 relocalisée et le raccordement de celle-ci au 
chemin Saint-Louis par un carrefour giratoire. Cependant, en raison de la nécessité de débuter 
rapidement les travaux du pont et des délais requis pour l’émission d’une décision de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) autorisant l’aménagement 
d’une portion du carrefour giratoire en milieu agricole, l’aménagement de l’intersection a été 
exclu de la présente demande. Celui-ci fera l’objet d’une demande de modification distincte de 
décret. 
 
La demande officielle de modification du décret a été transmise le 3 novembre 2011 par 
Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. 
 
L'analyse environnementale effectuée en collaboration avec les unités administratives du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) et le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune permet de conclure que le projet de modification de 
l’emplacement de la traversée de la rivière Saint-Louis par la route 236 est acceptable sur le plan 
environnemental. Cette analyse permet également de conclure que ce projet respecte les 
exigences du décret numéro 509-99 du 5 mai 1999, modifié par les décrets numéros 841-2008 du 
3 septembre 2008 et 305-2009 du 25 mars 2009.  
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À la suite de cette analyse, il est recommandé que le dispositif du décret numéro 509-99 du 
5 mai 1999, délivré par le gouvernement au ministre des Transports et à Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C., soit modifié afin d’autoriser le nouvel emplacement du site de la traversée de la rivière 
Saint-Louis par la route 236, et ce, conformément aux recommandations énoncées dans le 
présent rapport. 

 
 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  

v

TABLE DES MATIÈRES 

 

Introduction ................................................................................................................... 1 
 

1. Le projet ................................................................................................................. 2 
 
 1.1 Le projet initial ............................................................................................ 2 

 1.2 Le projet proposé dans la demande de modification du décret............. 3 

 1.3 La justification des modifications apportées au projet........................... 3 
 

2. Analyse environnementale................................................................................... 3 
 
 2.1 Conditions hydrauliques ........................................................................... 3 

 2.2 Habitat du poisson ..................................................................................... 3 

 2.3 Déboisement............................................................................................... 4 

 2.4 Espèces floristique menacées, vulnérables ou susceptible d’être 

  ainsi désignées (EFMVS) ........................................................................... 4 

 2.5 Acquisitions nécessaires .......................................................................... 4 

 2.6 Climat sonore.............................................................................................. 5 

 2.7 Consultation................................................................................................ 5 
 

Conclusion..................................................................................................................... 5 
 

Références..................................................................................................................... 6 
 

Annexes ..................................................................................................................... 7 
 



 vi 

LISTE DES FIGURES 

FIGURE 1 : LOCALISATION DES TRAVAUX VISÉS PAR DE LA MODIFICATION DE DÉCRET ............ 1 

FIGURE 2 : TRACÉ INITIAL (GRIS) ET MODIFICATION PROPOSÉE (ROUGE) ............................... 2 

 

 

LISTE DES ANNEXES 

ANNEXE 1 LISTE DES UNITÉS ADMINISTRATIVES DU MINISTÈRE ET LE MINISTÈRE CONSULTÉS .... 9 

ANNEXE 2 - TRAVAUX VISÉS PAR LA PRÉSENTE MODIFICATION ............................................. 27 

 

 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



1 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  

INTRODUCTION 

Le présent rapport constitue l’analyse environnementale du projet de modification du décret 
numéro 509-99 du 5 mai 1999, modifié par les décrets numéros 841-2008 du 3 septembre 2008 
et 305-2009 du 25 mars 2009, autorisant le projet de prolongement de l’autoroute 30 entre 
Châteauguay et l’autoroute 20 sur le territoire de la municipalité régionale de comté de 
Vaudreuil-Soulanges par le ministère des Transports et Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. 
 
Initialement, la traversée de la rivière Saint-Louis par la route 236 devait se faire par un pont 
(structure 2.12) situé dans l’axe du tronçon relocalisé. À la suite de discussions avec le ministère 
des Transports (MTQ), NA30-CJV propose plutôt d’effectuer la traversée dans l’axe des bretelles 
d’accès de l’échangeur de la route 236. Ces concepts sont décrits et illustrés à la section 1 du 
présent rapport. 

 
 

 
Figure 1 - Localisation des travaux visés par de la modification de décret 

Les sections qui suivent présentent la description de la modification au projet ainsi que l’analyse 
des impacts environnementaux qui en découlent.  

La liste des unités du MDDEP et des ministères concernés se trouve à l’annexe 1. Une copie du 
décret numéro 509-99 du 5 mai 1999 et des décrets le modifiant se trouve à l’annexe 2. 
 
Sur la base de l’information fournie par l’initiateur, l’analyse effectuée par les spécialistes du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) et du 
gouvernement (annexe 1) permet d'établir, à la lumière de la raison d'être de la modification 
proposée, l’acceptabilité environnementale de celle-ci, la pertinence de la réaliser ou non et, le 
cas échéant, d’en déterminer les conditions d'autorisation. 
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1. LE PROJET 

1.1 Le projet initial 

Dans le projet initial autorisé par le décret numéro 509-99 du 5 mai 1999, le pont de la traversée 
de la rivière Saint-Louis par la route 236 était prévu dans l’axe du tronçon de la route 236 
relocalisée. Ce pont, d’une longueur de 250 m et composé de deux culées et de trois piles, 
traversait la rivière Saint-Louis à deux endroits. En premier lieu, il franchissait une baie de la 
rivière située à l’embouchure du cours d’eau Savage et, en second lieu, la rivière Saint-Louis 
elle-même plus au sud. Le tracé initial est illustré en gris sur la figure suivante.  

 

Figure 2 - Tracé initial (gris) et modification proposée (rouge) 

 
Les trois piles du pont et les jetées en enrochement mises en place à la construction du pont 
étaient situées sous la ligne naturelle des hautes eaux (LNHE) et empiétaient donc dans l’habitat 
du poisson. L’accès de la machinerie aux jetées se faisait entre autres par l’aménagement d’un 
chemin d’accès situé à l’extérieur de l’emprise. 
 

Sites de traversée 
dans le projet initial 

Source : NA30-CJV
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1.2 Le projet proposé dans la demande de modification du décret 

En remplacement du pont situé dans l’axe de la route 236 relocalisée, NA30-CJV propose plutôt 
un pont situé dans l’axe des bretelles de l’échangeur desservant l’autoroute 30 est (voir figure 2 
et annexe 3). La nouvelle structure sera d’une longueur de 76 m et reposera sur deux culées 
situées en bordure de la rivière. Aucune pile ni culée ne sera aménagée sous la LNHE et 
l’assemblage du pont sera effectué à l’aide de grues à partir du milieu terrestre. Lors de la 
construction, la circulation de la machinerie aura lieu dans l’emprise et aucun nouveau chemin 
d’accès ne sera nécessaire. La géométrie de l’échangeur A-30/R-236 serait donc par le fait même 
légèrement modifiée. 

1.3 La justification des modifications apportées au projet 

NA30-CJV justifie sa demande de modification en invoquant que le pont proposé serait plus 
simple au niveau de la conception, plus rapide à construire et moins coûteux. Le déplacement du 
pont engendrerait en effet une réduction des coûts directs de construction évaluée à environ 
6,1 millions de dollars. Cette modification au projet a reçu l’aval du ministère des Transports. 
NA30-CJV mentionne également d’autres éléments nécessaires à la réalisation du projet initial, 
mais qui n’auront pas à être mis en oeuvre pour cette nouvelle option, soit l’aménagement d’un 
chemin d’accès hors emprise, les aménagements en bordure de cours d’eau nécessaires aux 
activités de poussage de poutre et la mise hors tension, à des moments précis, des lignes de 
transport d’électricité présentes. Finalement, NA30-CJV a indiqué que les gains 
environnementaux les plus appréciables demeurent dans le fait qu’aucune pile ne sera aménagée 
en milieu aquatique et, surtout, qu’aucune jetée temporaire ne serait aménagée pour la 
construction du pont. 

Après l’analyse de l’information fournie, il a été établi que cette demande de modification au 
projet est justifiée, car elle présente de nombreux avantages environnementaux. En effet, les 
impacts de cette nouvelle configuration seront grandement réduits en raison de l’absence 
d’interventions temporaire et permanente dans le littoral pour la traversée des deux secteurs de la 
rivière Saint-Louis, de même que par le fait qu’il n’était plus nécessaire d’aménager un chemin 
d’accès à l’extérieur de l’emprise pour accéder aux jetées temporaires. 

2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

2.1 Conditions hydrauliques 

Étant donné qu’aucune jetée ne sera nécessaire pour la construction, qu’aucune pile ne se 
présente dans le littoral de la rivière Saint-Louis et que les culées du pont seront situées 
au-dessus de la ligne naturelle des hautes eaux, cette nouvelle configuration aura beaucoup 
moins d’impacts sur le milieu hydrique que le projet initial.  

2.2 Habitat du poisson 

Au point de vue environnemental, un gain appréciable serait observable par rapport à l’ancien 
emplacement du site de la traversée. En effet, aucune jetée en remblai ne serait nécessaire à la 
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construction du pont et aucune pile ne serait aménagée en rivière. Il n’y aurait ainsi aucun impact 
sur l’habitat du poisson et sur le milieu aquatique de la rivière Saint-Louis. 

Par compte, un empiètement est à prévoir dans le cours d’eau situé à environ 75 m à l’est de 
l’extrémité des bretelles d’accès reliant la route 236 et l’autoroute 30 Est. Ce cours d’eau sera 
traversé par le tronçon menant au nouveau pont de la route 236 relocalisée et une superficie de 
415 m2 d’habitat du poisson sera empiétée. Cette superficie sera incluse dans l’ensemble des 
pertes attribuables au prolongement de l’autoroute 30 et celles-ci seront présentées dans le cadre 
de la future demande de certificat d'autorisation associée aux travaux d’aménagement requis pour 
le plan de compensation global pour l’habitat du poisson. 

2.3 Déboisement 

De part et d’autre de la rivière Saint-Louis, des opérations de déboisement de l’emprise seront 
nécessaires pour l’aménagement des culées du pont. Une superficie de 1200 m2 sera ainsi 
déboisée. Selon l’information fournie par NA30-CJV, cette superficie est composée de 20 arbres 
matures et d’une strate arbustive. 
 
2.4 Espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 

désignées (EFMVS) 

Selon l’entente de partenariat, NA30-CJV est responsable d’adopter, pour la traversée de la 
rivière Saint-Louis, des méthodes de conception et de travail qui permettront d’éviter la 
destruction ou la perturbation de la zizanie à fleurs blanches, variété à fleurs blanches (Zizania 
aquatica var. aquatica). Dans le cas où cela s’avérerait impossible, l’entente précise que 
NA30-CJV devra en assurer la transplantation avant les travaux ou la compensation sur les 
superficies affectées. 
 
Les inventaires (1993, 2003, 2005) réalisés dans le cadre des procédures d’évaluation 
environnementale provinciale et fédérale1 avaient révélé la présence de la zizanie à fleurs 
blanches à proximité du nouvel emplacement du pont de la rivière Saint-Louis. Cependant, 
comme aucune intervention ne sera réalisée dans le littoral de la rivière Saint-Louis lors de la 
construction du pont et qu’aucun empiètement permanent n’est prévu, l’habitat de cette espèce 
aquatique ne sera pas affecté. À la lumière de ces renseignements, les spécialistes de la Direction 
du patrimoine écologique et des parcs (DPÉE) ont jugé que de nouveaux inventaires n’étaient 
pas requis.  
 
2.5 Acquisitions nécessaires 

Pour l’aménagement de l’échangeur A-30/R-236, NA30-CJV a acquis une parcelle de terrain 
appartenant à Hydro-Québec. La transaction concerne une superficie de 20 000 m3 d’une partie 
du lot 546 de la paroisse de Saint-Clément dans la circonscription foncière de Beauharnois. 
 

                                                 

1  Une évaluation environnementale a été effectuée en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. 
La décision au regard de l’examen préalable du projet intitulé : « Parachèvement de l'Autoroute 30, Tronçon 
Ouest, entre Châteauguay et Vaudreuil-Dorion (Québec) » a été rendue le 20 octobre 2006. 
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2.6 Climat sonore 

Selon les exigences de la condition 9 du décret numéro 841-2008 du 3 septembre 2008 modifiant 
le décret numéro 509-99 du 5 mai 1999, NA30-CJV a mandaté un consultant acoustique pour 
mettre à jour les études de climat sonore existantes. En effet, selon le décret numéro 509-99 du 
5 mai 1999 modifié par le décret numéro 305-2009 du 25 mars 2009, c’est maintenant 
Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. qui est responsable de satisfaire cette condition.  

En effet, cette condition stipule que Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. doit fournir les niveaux de 
bruit perçus dans les zones sensibles, soit les aires résidentielles, institutionnelles et récréatives 
situées en bordure de l’infrastructure, et élaborer des mesures d’atténuation permettant de 
respecter un niveau de bruit le plus près possible de 55 dB LAeq, 24 h.  

À la lumière des résultats préliminaires de l’étude réalisée pour intégrer la modification de cette 
portion du tronçon relocalisé de la route 236, NA30-CJV nous a informé que les niveaux de bruit 
ne devraient pas augmenter de façon significative. 
 
Tel que mentionné précédemment, le croisement du tronçon relocalisé et du chemin Saint-Louis 
fera l’objet d’une demande de modification ultérieure. Les zones sensibles au bruit étant 
localisées à proximité cette intersection, la problématique du bruit sera évaluée dans le cadre de 
cette demande.  
 
 
2.7 Consultation  

La Ville de Beauharnois et la MRC de Beauharnois-Salaberry ont été rencontrées et les modifications 
présentées ont été accueillies favorablement. De plus, le conseil municipal de Beauharnois a indiqué, 
par voie de résolution, qu’il était favorable à la modification de la géométrie du tronçon reliant 
l’échangeur au chemin Saint-Louis.  

CONCLUSION 

L’analyse de la demande de modification du décret présentée par Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C. nous amène à conclure que les ajustements apportés au projet seront avantageux sur le 
plan environnemental et sur le plan de la sécurité routière. Il est par conséquent recommandé que 
le gouvernement modifie le décret numéro 509-99 du 5 mai 1999 relatif à la délivrance d’un 
certificat d’autorisation au ministre des Transports pour le projet de prolongement de l’autoroute 
30 entre Châteauguay et l’autoroute 20 sur le territoire de la municipalité régionale de comté de 
Vaudreuil-Soulanges. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES UNITÉS ADMINISTRATIVES DU MINISTÈRE ET LE MINISTÈRE CONSULTÉS 

Annexe 1 Liste des unités administratives du ministère et le ministère consultés 
– la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal, Laval, Lanaudière et 

Laurentides; 
– la Direction du patrimoine écologique et des parcs; 
– le Centre d’expertise hydrique du Québec; 
– le ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 
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ANNEXE 2 : COPIE DES DÉCRETS CONCERNÉS PAR CETTE MODIFICATION 
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ANNEXE 3 :  TRAVAUX VISÉS PAR LA PRÉSENTE MODIFICATION 
 

Annexe 2 - Travaux visés par la présente modification 
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